
 
 

28 & 29 Août 2009 
 

12
ème
 RALLYE CŒUR DE FRANCE 

COUPE DE FRANCE DES RALLYES 1
ère
 DIVISION 

Coefficient  5 
 

 
MONTANT DES DROITS D ‘ENGAGEMENT : 

 
Les droits d'engagements libellés à l'ordre de Cœur de France Organisation sont 
ainsi fixés : 

- 540 Euros avec la publicité facultative des organisateurs. 
- 1080 Euros sans la publicité facultative des organisateurs. 
- 390 Euros pour les concurrents du Trophée Clio R3 France et du 
Citroën Racing Trophy 
- 270 Euros pour les pilotes avec une licence Concurrent / 
Conducteur délivrée par le Comité Automobile du Centre, avec la 
publicité facultative des organisateurs.  

 
"Dans le cadre de notre engagement en faveur de la protection de 
l’environnement, nous vous informons qu’un montant forfaitaire de 10,00 € 
sera prélevé sur vos droits d’engagement, et reversé à une association en 
faveur de l’environnement 
 
 

Ce bulletin est à retourner 

AVANT LE MARDI 18 AOÛT 2009 
Accompagné obligatoirement des droits d’engagement 

 
 

Secrétariat du Rallye 
 
 

Cœur de France Organisation 
13, Place de la Liberté 

37000   TOURS 
 

℡ 02 47 27 75 86    � 02 47 66 66 34 
Email : rallyecoeurdefrance@yahoo.fr 

 
 


